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A propos de la taxe gênante
* QUELQUES GOUmgg qe

UHT. au Parc National de Kahuzi-Biega
«lèves du primaire de 1» vin ^ .

Pj^ilé dernièrement avec iw

'  ivatt rt» ° bouteilles d'eau
t  P^fpeder à ia distributionjeitCTt dite, cuillerée par cuillerée '

-outtes.quoi !

/eau ou ancien parking ?

jr alerte de "JUA", le maître de
itsi de ville a statue et fermé le
ïing de taxis qui avait violé anar —
^uement les devantures de l'Amiza et
jolbena.

j'à cela ne tienne: les taximen
]t pas pour autant désarmé. Pour
:-être prouver qu'à malin, un malin
iemi résidait en eux, ils ont bougé
1 cran et placé leur nouveau parking
mt Libreza. Cela pour les jours ou
ïes ,

is samedis après-midi et les diman-
;,loin de tout soupçon, ils revien-
;  goûter au fruit défendu! Nouveau
incien parking ?
ivez l'adjectif juste.

ÏOUTE DE LA HONTE

i  route principale de Kadutu qui
iuit du Carrefour vers Chimpunda
1  bientôt transformée en pistes
îilles à celles qu'on trouve dans
parcs naturels,

engager un véhicule apparaît comme
tinter son engin de par les trous
peuvent le faire vibrer dans toute
:arcasse, jusqu'à terrifier les pie-
que d'aucuns qualifient des tetes

hat.

question est celle-ci: pourquoi
prétendus hommes d'affaires de

e  zone ferment-ils les yeux devant
e  route minable. Sur laquelle ils
aent du reste leurs camions et
es limousines ? Ah ! non ! Ça fait
honte !

UERRIER VAINCU

s élèves de l'école primaire Bingwa

a...

e partenaire une P f
itoyenne Zih. . -

•  H ' aoorendre par laelle surprise d açpr jéhovah-
e que le coco une fil-
t  tenté ensuite de violer

:.s 8' pri"""---

nissement à Tshikoma !
,onà

ainissement P®"^jn emportant comptable,
n bonhomme de "tous travaux", qui
du personne' „ui par suppression
des raisons d'eff'cacit ,
«te... »+„„rs animés d'esprit de
Ji choque les observateurs^^ |.arrogance avec
6, c'est et trame avec les
illes le patron décomptes finals et
steurs du travail nouveaux agents pour
't le recrutement de ^
'stes déclarés supprimes ■

Cher Jua,

Usager régulier de la
route Bukavu - Bunyakiri
et vice-versa,j'ai été
intéressé par l'article
du citoyen CHIBENGE
IBAKI sur la fameuse
taxe perçue au Parc
National de Kahuzi-Biega.
(Voir Jua N° 250 du 25
Août 1984).

Je n'en ai pas été ni
moins ni plus soulagé
que les autres voyageurs
concernés. Autant dire

que l'article dénonciateur
a valu à son auteur des

approbations,proches ou
lointaines. Les explica

tions du citoyen Coordi
nateur régional de la
Conservation de la Nature

et Tourisme n'ont con

vaincu personne. Qu'il
lui plaise de nous dire
pourquoi nous faire
payer DIX ZAIRES sans
quittance à chaque
passage.

Dans le septennat du
social,cette rançon au
Parc National de Kahuzi-
Biega est l'un des maux
qu'il faut combattre au
Kivu. Là-dessus nous
crierons toujours fort
jusqu'à nous faire enten
dre par le Gouverneur

Poème

J'AI VU

En ces jours de fêtes
du Noël, de nouvel An
j'ai vu ...

J'ai vu la sentinelle du quartier
à sa veille habituelle

dehors dans la nuit tempérée
pendant qu'à l'intérieur
son patron réveillonnait
à tout casser avec les siens

J'ai vu des familles entières
crever de faim au vrai sens

en bouffant les aires exquis, enivrants
des riches cuisines en activité

J'ai vu la fo-folle du coin

gesticuler et parler à elle-même
ignorant du tout au tout
même qu'une année s'écoulait

j'ai vu des gens s'agiter
transporter casiers, poulets et patati
pour eux, bien entendu
dans un cercle strictement circonscrit

Je me suis vu enfin méditant

sur les uns et les autres cas

réalisant là de belles occasions gratis
pour aller au-devant du pauvre, du déshérité
partager son repas, garnir sa table

Pour une fois en une année
à modestes coûts qu'importe ?
seul cet acte valant la peine
dans ce monde enclin à l'injustice
à l'égoïsme comme j'ai vu !

Tangolek.

de Région. Celui-là
même qui se soucie
surtout du bien-être de
ses gouvernés, y compris
les plus déshérités.

Je vous remercie d'avan
ce, Citoyen Rédacteur
en Chef, de bien vouloir
publier le présent article.

r

Votre lecteur,
NYAKINTO MB.

B.P. 162

BUKAVU.

NDLR : Selon les rensei

gnements fournis par le
conservateur du Parc

National de Kahuzi

Biega, les taxes ont été
fixées par l'arrêté dépar
temental n° 0014/IZCN/
PNKB/T our. 12/84.
Ainsi la taxe sur passage
des personnes est fixée à
10 Z par personne et
50 Z par véhicule moyen
nant une quittance. A
vous donc cher lecteur

d'exiger aux gardiens du
parc la quittance réglé-
mentaire !

OFFRE D'EMPLOI

Une société de la place cherche à engager un profes

sionnel en Administration et gestion d'entreprise.
Conditions exigées niveau d'études: gradué ou licen

cié en gestion des entreprises

— avoir une expérience pratique d'au

moins 5 ans dont 2 ans en pratique

comptable.

Toutes les demandes sont à adresser avec curriculum

vitae au Journal qui transmettra et cela au plus tard

3/1985

PJ 037/P/85

NDLR

poète'
"Le coin du

n'a pas été
supprimé de nos colonnes.
Raison pour laquelle
vous pouvez lire quelques
poèmes dans nos dernières
livraisons. Votre souhait
est le nôtre,celui de
rétablir la permanence
de celte rubrique. Chose
presque acquise • avec la
réapparition d'une page
entière consacrée à la
culture sous toutes ses
formes.

Pour une "Tribune

des esprits

littéraires"

Cher Jua,

Vous avez supprimé de
vos colonnes, la rubrique
"Le coin du poète" qui
pourtant,je l'ose affirmer,
constituait un point très
intéressant de notre
hebdomadaire. Ce coin

donc se présentait comme
une véritable "Tribune

des esprits littéraires"
et suscitait ipso facto
la curiosité de plus d'un
sujet : il pouvait assurer
une promotion et une
vulgarisation littéraire
pour quiconque a de
l'imagination sensible.

Mon souhait, cher Jua^
est que cette rubrique
soit établie. Qu'en
pensez-vous ?

Mugisho Balolage
Etudiant à l'ISP/
BUKAVU.


